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Programme des travaux de la Commission 

I.e programme des travaux pour la periode restant a 
courir de la dixicme session (AjC.5jL.332jRev.1) est 
ado pte. 

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR 

Enregistrement et publication des traites et accords 
internationaux: rapport du Secretaire general 
(A/2971, A/3010, AjC.5jL.349) [suite] 

1. M. OSMAN (Egypte) estime qu'il importe de 
realiser rapidement des economies et qu'il faut done 
modifier les methodes actuelles d'enregistrement et de 
publication des traites et accords internationaux. Mais, 
lorsqu'on etudie cette question, il est difficile de dis-
tinguer entre ses aspects financiers et ses aspects juri-
diques: une decision uniquement financiere pourrait 
modifier !'interpretation de !'Article 102 de Ia Charte, 
et vice versa. Etant donne que la delegation egyptienne 
tient a respecter strictement les dispositions de Ia 
Charte, elle fait passer, sans hesitation, les considera-
tions juridiques avant les considerations financieres. I1 
serait inadmissible que, pour des raisons d'economie, on 
affaiblisse ou 1' on rencle inefficaces les dispositions de 
1' Article 102. 
2. C'est clans cet esprit que Ia delegation egyptienne 
pent accepter certaines mesures d'economie. On pourrait 
admettre par exemple que le Recueil des Traites soit 
imprime en Europe, a condition que le Secretariat ac-
cepte la meilleure offre. Par contre, la delegation egyp-
tienne est hostile a ]'utilisation cl'un papier de moins 
bonne qualite et a !'impression du Recueil en caracteres 
plus petits, mesures mentionnees aux alineas g et h clu 
paragraphe 15 du rapport clu Secretaire general (A/ 
2971) ; par une telle economie on diminuerait la valeur 
que le Recueil presenterait clans l'avenir comme ouvrage 
de reference. Il serait utile cepenclant que le Secretaire 
general cherche a savoir quelles normes de reproduction 
sont appliquees clans le cas des compilations analogues 
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publiees dans divers pays. Avant cl'envisager la reduc-
tion clu service gratuit, incliquee a l'alinea f clu meme 
paragraphe, la Commission clevrait etuclier ·Ia liste ac-
tuelle des beneficiaires que le Secretariat pourrait faire 
clistribuer aux membres de la Commission. 
3. Outre les mesures cl'economie, la Commission cloit 
aussi examiner de quelle maniere on pourrait reduire 
le clelai entre ]'enregistrement et la publication des 
accords internationaux. A l'heure actuelle, ce delai est 
d'environ trois ans, ce qui peut porter prejudice a 
!'application de 1' Article 102 de Ia Charte; Ia delegation 
egyptienne examinerait favorablement toute mesure 
visant a remedier a cet etat de choses. Des trois mesures 
exposees par le Secretaire general clans son rapport 
(A/2971), la delegation egyptienne n'est pas clisposee 
a adopter Ia premiere : ne pas traduire un traite lorsque 
le texte original est etabli en anglais ou en fraw:;ais. 
Non settlement cette mesure generait beau coup les per-
sonnes qui preferent ne travailler que dans l'une ou 
!'autre de ces deux langues, mais la traduction des ins-
truments internationaux par !'Organisation des Nations 
Unies est precieuse parce qu'elle permet de mettre au 
point une terminologie et un style uniformes qui rendent 
les textes clairs et coherents. Toutefois, etant donne 
que la traduction est actuellement une cause de retard 
clans la publication et continuera de l'etre a moins qu'on 
n'ouvre a cette fin des credits beaucoup plus impor-
tants, le representant de l'Egypte propose un compro-
mis : il faudrait traduire les instruments dans !'autre 
langue de travail si le texte presente un tres grand 
interet sur le plan international ou s'il est probable que 
de nombreux gouvernements le consulteront. II con-
viendrait de laisser au Secretaire general le soin de 
decider si un texte sera traduit; !'Organisation des 
Nations Unies pourrait aussi traduire Ie texte a la 
demande de l'une des parties. 
4. La deuxieme mesure- ne pas publier les annexes 
- souleve deux problemes juridiques. Premierement, 
une interpretation stricte de 1' Article 102 de la Charte 
exigerait la publication compi(~te de toutes les annexes; 
cleuxiemement, une interpretation plus souple de cet 
article permettrait une publication plus rapicle a laquelle 
fait obstacle la methode actuelle qui consiste a traduire 
et a reproduire des annexes volumineuses, alors meme 
que le respect de !'Article 102 ne l'exige pas. Les para-
graphes 3 et 4 du projet de resolution soumis par le 
Secretaire general (A/C.5/L.349) paraissent concilier 
ces deux elements. Si la Commission accepte les pro-
positions clu Secretaire general, elle doit amender le 
paragraphe 4 de maniere a inclure dans le Recueil des 
Traites, a Ia suite clu texte d'un instrument donne, des 
notes exposant brievement la teneur des annexes ou 
parties d'annexes non publiees. 
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5. Pour ce qui est de la troisieme mesure- supprimer 
en tout ou en partie Ia publication des accords classes 
et inscrits au repertoire- il faudrait, en raison des 
difficultes actuelles, donner la priorite a la publication 
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des instruments expressement mentionnes au para-
_graphe 1 de 1' Article 102. 
6. M. HAGBERG (Suede) fait observer que, si la 
premiere mesure etait adoptee, les volumes du Recueil 
des Traites contiendraient desormais un grand nombre 
de textes en anglais sans traduction fran<;aise et un 
nombre moindre, mais tout de meme appreciable, de 
textes en fran<;ais, sans traduction anglaise. La dele-
gation suedoise hesite a abandonner un principe con-
sacre qui veut que !'on publie en anglais et en fran<;ais 
le texte des instruments internationaux. La grande dif-
ference qui existe entre ces deux langues, pour ce qui 
est de la structure et des concepts juridiques, incite de 
nombreuses personnes qui consultent le Recueil a se 
fonder sur un texte redige dans la langue qui leur est 
Ia plus familiere. II serait difficile a la Commission, 
sans connaitre les vues de la delegation fran<;aise, de 
dire qui l'emporte de cette consideration ou de facteurs 
strictement budgetaires. M. Hagberg propose done que 
la Commission ne se prononce definitivement sur la 
question que lorsque la delegation fran<;aise sera 
presente. 
7. M. ILIC (Yougoslavie) fait observer que le cout 
eleve de la publication du Recueil des Traites, dont 
parle le Secretaire gen1~ral au paragraphe 9 de son 
rapport, justifie entierement les tentatives faites par la 
Commission pour realiser des economies. Pour la meme 
raison, la delegation yougoslave remercie le Secretaire 
general des efforts qu'il a deployes pour proposer des 
mesures en ce sens. Toutefois le Recueil des Traites, 
publie conformement aux dispositions de 1' Article 102 
de la Charte, constitue une activite importante de !'Or-
ganisation des Nations Unies et l'examen des mesures 
precises exposees dans le projet de resolution du Secre-
taire general pose diverses questions qui sont plus 
d'ordre juridique que d'ordre financier. Le paragraphe 
3 qui prevoit la suppression de la publication de tout 
ou partie d'une annexe souleve des problemes juri-
diques, puis politiques et: enfin financiers qui sortent de 
la competence de la Cinquieme Commission. Un instru-
ment international enregistre a !'Organisation des Na-
tions U nies est le bien c:ommun de la collectivite inter-
nationale meme lorsque, seules, les parties a cet instru-
ment sont directement interessees. A la cinquieme ses-
sion (246eme seance), la Sixieme Commission a rejete 
une proposition analogue et la Cinquieme Commission 
ne saurait prendre de decision definitive tant que la 
Sixieme Commission n'aura pas ete consultee. 
8. La Commission peut cependant adopter des mesures 
visant a remedier aux difficultes qui retardent la publi-
cation au point que les traites ne paraissent parfois 
qu'apres leur expiration; elle devrait egalement etudier 
attentivement les suggestions du Comite consultatif au 
paragraphe 18 de son rapport (A/3010). 
9. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) est dispose a adopter les alineas a 
et b du paragraphe 1 du projet de resolution du Secre-
taire general puisqu'ils ne vont pas a l'encontre des dis-
positions du paragraphe 1 de 1' Article 102 de la Charte. 
Par contre, il ne peut accepter les autres paragraphes. 
Donner au Secretaire general un pouvoir discretion-
naire en matiere de publication des traites et accords 
internationaux classes et inscrits est incompatible avec 
1' Article 102 et la delegation de l'URSS votera contre 
tout amendement en ce sens de !'article 12 du reglement 
destine a mettre en application cet article, contenu dans 
la resolution 97 (I). 

10. M. MAHDAVI (Iran) declare que sa delegation 
partage !'opinion que la Sixieme Commission a expri-
mee a la cinquieme session de 1' Assemblee generale, 
savoir que toute mesure d'economie doit etre jugee 
d'apres sa compatibilite avec les objectifs fondamentaux 
de !'Article 102 de la Charte et non uniquement en 
fonction de considerations budgetaires immediates ou 
du travail excessif qui incombe actuellement au Secre-
tariat. 
11. Se referant aux remarques du representant de la 
Belgique a la 508eme seance, il estime, qu'en !'absence 
de la delegation fran<;aise, la Commission doit mure-
ment reflechir avant de dire que l'on ne traduira plus 
les instruments existant dans l'une ou !'autre des 
langues de travail. D'autre part, il n'est pas judicieux 
de laisser au seul Secretaire general le soin de decider 
si certaines annexes doivent ou non etre publiees. Une 
des principales causes de double emploi pourrait etre 
supprimee si l'on adoptait, en accord avec les parties 
a 1' Accord general sur les tarifs douaniers et le com-
merce et avec !'Union internationale pour la publication 
des tarifs douaniers, un format standard pour !'im-
pression des annexes aux accords commerciaux, qui 
pourraient alors etre jointes au Recueil des Traites. II 
serait interessant de savoir ce que pense le Secretariat 
de cette suggestion. 
12. Le Secretariat ne doit negliger aucun effort pour 
publier les traites le plus tot possible. Ces textes risquent 
d'etre perimes avant meme de paraitre dans le Recueil 
des Traites. 
13. La Commission doit attendre, pour se prononcer 
sur la question de la publication des annexes, de con-
naitre l'avis de la Sixieme Commission. La Cinquieme 
Commission doit faire preuve d'une extreme vigilance 
afin de ne pas outrepasser son mandat lorsqu'il s'agit de 
!'application des dispositions de la Charte. 
14. M. LARREA (Equateur) rappelle la declaration 
qu'il a faite a la 507eme seance et souligne que sa dele-
gation, convaincue de la necessite de faire une distinc-
tion entre les depenses necessaires et celles qui ne le 
sont pas, voudrait voir affecter des sommes plus impor-
tantes a !'assistance technique aux pays sous-deve-
loppes. 
15. II est indispensable, lorsqu'on examine la question 
et le projet de resolution du Secretaire general, d'avoir 
presents a I' esprit 1' Article 102 de Ia Charte et I' article 
12 du reglement. Lorsque la Cinquieme Commission 
aura etudie les aspects budgetaires de Ia question de 
!'enregistrement et de Ia publication des traites et ac-
cords internationaux, elle devra renvoyer !'affaire a Ia 
Sixieme Commission pour que celle-ci en examine les 
aspects juridiques. 
16. De l'avis de M. Larrea, la clause du paragraphe 3 
du projet de resolution tendant a autoriser le Secretaire 
general, si les parties a un traite ou a un accord y con-
sentent, a se dispenser de publier tout ou partie d'une 
annexe, donnerait au Secretaire general une responsa-
bilite trop lourde et pourrait Ie placer dans une situation 
embarrassante. Certaines annexes font partie intt~grante 
d'un traite, lequel perdrait toute signification si les 
annexes n'etaient pas reproduites. 
17. Les dispositions des alineas a et b du paragraphe 
1 du projet de resolution qui ont trait a la traduction 
des traites et accords internationaux inquietent la dele-
gation equatorienne. Etant donne !'importance du fran-
<;ais comme langue diplomatique, M. Larrea serait en-
din a penser comme le representant de Ia Suede qu'il 
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est preferable de ne pas trancher la question en !'ab-
sence du representant de la France. 
18. L'Equateur attache une grande importance a ce 
que les traites et accords internationaux soient publics 
rapidement et il accueillera done favorablement toute 
proposition qui tendrait a reduire les retards qui inter-
viennent dans la publication. 
19. Le representant de l'Equateur appuie les amende-
ments proposes a !'article 12 du reglement, sous reserve 
que ces amendements respectent les dispositions de 1' Ar-
tide 102 de la Charte; M. Larrea demande que !'on 
fasse etat, dans le rapport de la Commission, des ga-
ranties enoncees au paragraphe 11 du rapport du Co-
mite consultatif ainsi que des suggestions contenues aux 
paragraphes 54 et 55 du rapport du Secretaire general. 
20. M. KHALAF (Irak) n'est pas partisan d'econo-
mies qui porteraient atteinte aux dispositions de 1' Ar-
ticle 102 de la Charte ou qui rompraient l'egalite entre 
les diverses langues de travail de !'Organisation des 
Nations Unies. Etant donne !'importance de la langue 
fran.;;aise, il est pret a appuyer la solution de compromis 
proposee par le representant de l'Egypte. 
21. M. BROKENBURR (Etats-Unis d'Amerique) 
indique que sa delegation est prete a appuyer les dis-
positions des alineas a et b du paragraphe 1 du projet 
de resolution, sous reserve de la possibilite que les 
traites et accords internationaux continuent d'etre tra-
duits en anglais et en fran<;ais lorsque le texte original 
est redige dans une autre langue. Ces mesures devraient 
permettre des economies tres appreciables et supprimer 
la principale cause du retard subi par la publication. 
22. Les Etats-Unis ont etudie avec soin la proposition 
des representants de la Belgique et de la Suede tendant 
a ce que !'on ne se prononce pas sur la question de la 
traduction des traites et accords internationaux tant 
que la France est absente de l'Assemblee generale. Bien 
qu'ils attachent le plus grand prix a la contribution de 
la France clans le domaine du droit et a son role clans 
les travaux de 1' Assemblee generale, et bien qu'ils aient 
entierement conscience de !'importance de la langue 
fran<;aise, les Etats-Unis estiment que tous les membres 
de la Commission sont suffisamment au courant de tous 
les aspects de la question pour qu'on n'ait pas a craindre 
une decision hative ou irreflechie de la Cinquieme Com-
mission. La delegation des Etats-Unis ne croit pas non 
plus que les propositions du Secretaire general et du 
Comite consultatif soient plus defavorables au fran<;ais 
qn'a l'anglais: la procedure suggeree permet et favorise 
l'emploi des deux langues. 
2J. En ce qui concerne les dispositions des alineas c 
et d clu paragraphe 1 et les paragraphes 3 et 4 du pro-
jet de resolution, Ia delegation des Etats-Unis n'hesi-
tera pas a faire confiance a Ia sagesse clu Secretaire 
general, mais elle aimerait savoir quels sont les traites 
et accords internationaux qui seraient publics sous une 
forme qui permette a tous les interesses de les consulter 
facilement. 
24. Pour ce qui est de la publication des annexes aux 
traites et accords internationaux. M. Brokenburr re-
connait qu'il faut prendre les mesures necessaires pour 
eviter tout double emploi, notamment en ce qui con-
cerne 1' Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce et les conventions fiscales publiees en appli-
cation de la resolution 67 (V) du Conseil economique 
et social. 
25. Se referant a la suggestion du Secretaire general 
au paragraphe 54 de son rapport concernant les for-

mules qui sont annexees aux traites et accords interna-
tionaux, M. Brokenburr fait remarquer que certaines 
formules sont tres importantes, attendu qu'elles peuvent 
contenir des dispositions essentielles; les Etats-Unis ne 
croient done pas que Ia cessation de Ia publication de 
ces formules permettrait de realiser des economies ap-
preciables. La meme observation vaut pour les dessins 
et les cartes et pour les tableaux qui sont annexes aux 
conventions fiscales, qui souvent constituent la partie 
Ia plus importante de !'instrument et interessent l'impor-
tateur, l'exportateur et les fonctionnaires de !'adminis-
tration des douanes, tout autant que l'economiste et le 
chercheur. 
26. On pourrait peut-etre se dispenser de publier cer-
taines annexes, mais les Etats-Unis ne sont pas con-
vaincus que !'on reussirait a realiser des economies con-
siderables si l'on s'abstenait de publier les annexes qui 
aux yeux du plus grand nombre seraient denuees d'im-
portance. 
27. A propos des observations contenue.s au para-
graphe 62 du rapport du Secretaire general et au para-
graphe 14 du rapport clu Comite consultatif, M. Broken-
burr est d'avis que lorsque des accords, qui sont classes 
et inscrits au repertoire mais dont la publication n'est 
pas obligatoire, sont cle forme identique, on pourrait 
se contenter d'indiquer de fa<;on precise les differences 
existant entre les textes, avec toutes les references vou-
lues, au lieu d'en repeter Ia publication dans le Recueil 
des Traites. 
28. La delegation des Etats-Unis estime que la 
Cinquieme Commission doit se horner a recommander 
des mesures pratiques, fondees sur une etude appro-
fondie et dont il est prouve qu'elles permettront de 
realiser des economies substantielles. Soulignant !'im-
portance du droit des traites, le representant des Etats-
Unis declare qu'il est de la plus grande importance pour 
les gouvernements et les peuples d'avoir !'assurance que 
les traites et les accords internationaux seront publics 
et imprimes rapidement et pourront etre facilement 
consultes par tous. 
29. La delegation des Etats-Unis pense qu'il n'est pas 
impossible que, en laissant au Secretariat un pouvoir 
discretionnaire, assorti d'un ensemble judicieux de ga-
ranties, on puisse mettre au point une jurisprudence 
solide d'apres laquelle certains accords ou certaines 
annexes seraient publics sous forme abregee. Les 
Etats-Unis ont aborde ce probleme avec prudence, car 
d'importants principes sont en cause. Le consentement 
des parties interessees n'est pas le critere determinant 
de Ia publication ou de Ia non-publication de certaines 
dispositions cl'un accord. II faut avant tout tenir compte 
des autres pays, ceux qui ne sont pas parties a !'accord, 
et dont les interets sont proteges par 1' Article 102 de 
la Charte et par la volonte des auteurs de !'article 12 
du reglement. II semble qu'il n'y ait pas de difficultes 
speciales a etablir une etude detaillee sur les reformes 
que !'on pourrait apporter dans ce domaine. Cette etude, 
qui serait publiee suffisamment longtemps avant l'ouver-
ture de la onzieme session de 1' Assemblee ge:nerale, per-
mettrait aux differents ministeres des affaires etran-
geres de prendre contact avec les autres ministeres, avec 
Ies autorites nationales ou locales competentes, avec les 
ordres cl'avocats, les associations patronales, les bihlio-
theques, les ecoles de droit, les universites, les groupe-
ments agricoles, etc. 
30. II serait peut-etre bon egalement que le Secre-
tariat examine la possibilite de diviser le Recueil des 
Traites en plusieurs series par sujet, afin que ceux qui 



136 Assembiee gemirale - Dixieme session - Cinquieme Commission 

s'occupent exclusivemen:t d'un certain domaine- ac-
cords commerciaux, questions fiscales, assistance tech-
nique, etc. - puissent s'abonner uniquement a la serie 
qui les interesse. Cette reforme pourrait augmenter les 
ventes et accroitre l'utilite du Recueil des Traites. Le 
Secretariat pourrait presenter un rapport a ce sujet. 
31. La delegation des Etats-Unis espere que l'on 
prendra les dispositions necessaires pour supprimer les 
doubles emplois en ce qui concerne !'impression de 
1' Accord general sur les tarifs douaniers et le com-
merce, les conventions fiscales et les accords de teneur 
identiquc. Si !'etude et le rapport que M. Brokenburr 
propose de demander au Secretariat montrent qu'il y a 
double emploi dans d'autres secteurs ou que la publi-
cation d'annexes ou d'ac:cords d'interet secondaire en-
traine des depenses excessives, la Cinquieme Commis-
sion pourra recommander d'autres economies. 
32. La Cinquieme Commission devrait saisir la 
Sixieme Commission d'une recommandation precise 
visant des rHormes imm~diates et pratiques et indiquer 
avec precision les incidences financieres de ces reformes. 
Elle peut le faire sachant que les reformes proposees ne 
pretent pas a objection du point de vue juridique. On 
disposerait ainsi d'une base si l'on veut faire d'autres 
reformes en 1956, fondees sur de nouvelles propositions 
du Secretariat. 
33. ~\1. CLOUGH (Royaume-Uni) estime que si un 
grand nombre d'orateurs n'acceptent pas !'ensemble des 
mesures que le Secretaire general a exposees dans son 
projet de resolution, ils en appuient cependant cer-
taines parties. Etant donne que !'accord semble s'etre 
fait dans unc mesure assez large sur les modifications 
qui pourraient etre apportees au projet de resolution, 
le representant du Royaume-Uni propose que les dele-
gations se reunissent officieusement et preparent des 
amendements dont la Cinquieme Commission serait 
saisie a une seance ulterieure. 
34. M. FENAUX (Belgique) appuie la proposition 
du representant du Roya.ume-Uni; la Commission est, 
en effet, arrivee au point ou il serait utile que les 
delegations aient le temps de reflechir et de se consulter 
mutuellement sur les amendements qu'elles pourraient 
proposer d'apporter au projet de resolution. M. Fenaux 
ne peut cependant partager !'opinion selon laquelle un 
grand nombre d'orateurs appuient les suggestions du 
Secretaire general, car il lui semble que l'unanimite ne 
s'est faite que sur la question des economies a realiser. 
35. Le representant de la Belgique souligne que, quelle 
que soit la decision de Ia Cinquieme Commission, la 
Sixieme Commission doit avoir toute liberte d'exa-
miner les importants aspects juridiques de la question. 
La delegation beige estime qu'il n'y a pas lieu de regret-
ter que la Cinquieme Commission ait discute cette 
question, mais elle est persuadee que la Sixieme Com-
mission aurait du examiner d'abord ce point de l'ordre 
du jour. Naturellement, la Sixieme Commission doit 
etre informee des incidences budgetaires des reformes 
qui sont envisagees. 
36. Les membres de la Commission doivent tenir 
compte de la proposition du representant de la Suede; 
etant donne que le repn~:sentant de la France est ab-
sent, il ne peut, par consequent, faire valoir la necessite 
de traduire en fran~ais tous les traites et accords. 
37. M. KHALAF (Iran) s'associant a la declaration 
du representant du Royaume-Uni, propose qu'un groupe 
de travail restreint, comprenant de trois a cinq mem-

bres de la Cinquieme Commission, se reunisse et exa-
mine les amendements au projet de resolution. 
38. M. LARREA (Equateur) appuie la proposition 
du representant de l'Iran. 
39. M. LIVERAN (Israel) n'est pas d'avis que la 
Cinquieme Commission doive necessairement trans-
mettre ses suggestions a la Sixieme Commission sous 
forme d'un projet de resolution. II propose que le 
rapport adresse a la Sixieme Commission contienne 
les propositions de fond sur lesquelles la Commission 
s'est mise d'accord, et indique queUes economies seraient 
realisees si ces propositions etaient adoptees. La 
Cinquieme Commission devrait egalement informer la 
Sixieme Commission qu'elle lui presente ses proposi-
tions en attendant de recevoir son avis sur les aspects 
juridiques de la question. 
40. M. CLOUGH (Royaume-Uni) indique qu'une 
autre fa<;on de presenter la question a la Sixieme Com-
mission consisterait a lui envoyer un resume de }'en-
semble des debats consacres a la question par la 
Cinquieme Commission. M. Clough doute cependant 
que cette methode permette a la Sixieme Commission 
de donner a la Cinquieme Commission l'avis dont elle 
a besoin. II insistera done sur les avantages que com-
porterait la redaction, a titre purement provisoire, d'un 
projet de resolution qui serait presente a la Sixieme 
Commission, pour lui demander son avis sur certains 
aspects de la question, notamment les aspects juridiques. 
Le representant du Royaume-Uni estime qu'il serait 
preferable que ce texte soit redige officieusement par 
les delegations interessees et non pas elabore officielle-
ment par un sous-comite cree a cet effet. La delegation 
du Royaume-Uni serait heureuse d'entrer en consul-
tations avec toute autre delegation, en particulier avec 
la delegation de l'Irak, en vue de la redaction de ce 
text e. 
41. M. FENAUX (Belgique) reconnait que si l'on 
veut etablir un texte preliminaire, il vaut mieux pro-
ceder a des consultations officieuses qu'adopter une 
procedure officielle qui souleverait certaines difficultes. 
II estime cependant que l'on devrait donner au texte 
considere la forme de propositions et non celle d'un 
pro jet de resolution; cette derniere formule presente-
rait un certain caractere d'irrevocabilite et pourrait 
gener la Sixieme Commission, qui doit etre libre d'ap-
porter, sur les points relevant de sa competence, les 
amendements qu'elle estime necessaires. En tout etat 
de cause, la delegation beige ne saurait accepter que 
l'on transmette a la Sixieme Commission le projet de 
resolution du Secretaire general sous sa forme actuelle, 
etant donne surtout la teneur du paragraphe premier. 
42. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) 
comprend le point de vue du representant de la 
Belgique, mais il pense que, comme l'a dit le repre-
sentant du Royaume-Uni, le texte transmis a la 
Sixieme Commission devrait etre aussi precis que 
possible. C'est la Cinquieme Commission qui a com-
mence l'examen de la question; il lui appartient done de 
presenter des propositions concretes a ce sujet; la meil-
leure methode serait de faire figurer ces propositions 
dans un projet de resolution. Le represt!ntant des Pays-
Bas est pret a accepter cette formule, a condition que 
l'on precise nettement que la Sixieme Commission sera 
libre de rejeter l'une quelconque des dispositions du pro-
jet. II est partisan de proceder a des consultations offi-
cieus~s et precise que sa delegation est disposee a 
exammer tout nouveau texte dont la Commission 
serait saisie a la suite de ces consultations. 
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43. M. OSMAN (Egypte) estime lui aussi que Ia 
Cinquieme Commission devrait exprimer d'une ma-
niere claire et precise son opinion sur les aspects 
financiers et budgetaires de Ia question, afin d'en 
faciliter l'examen par Ia Sixieme Commission, etant 
entendu que cette derniere commission sera pleine-
ment competente pour se prononcer sur les aspects 
juridiques de toutes les propositions qui seront faites. 
44. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) 
rappelle que si Ie Secretaire general a redige sa note sous 
forme d'un projet de resolution, c'est uniquement pour 
tenir compte de Ia suggestion que Ia Cinquieme Commis-
sion a formulee a sa S07eme seance. II serait tres facile 
de faire de cette note une lettre adressee au President de 
la Sixieme Commission, en y apportant les modifica-
tions de forme necessaires ; cette lettre mentionnerait 
les divers points du projet de resolution et demanderait 
a la Sixieme Commission d'exprimer son avis sur Ies 
aspects juridiques du probleme. 
45. M. MADHAVI (Iran) constate que deux des 
quatre points principaux du projet de resolution, savoir 
la traduction et le retard apporte a la publication des 
traites, ont un caractere technique et n'interessent done 
pas la Sixieme Commission. En consequence, la 
Cinquieme Commission pourrait arreter immediatement 
sa position sur ces deux points, tout en tenant compte 
des reserves que le representant de la Belgique a pre-
cedemment formulees, en raison du fait que la dele-
gation fran<;aise ne participe pas aux debats de la Com-
mission. Les deux autres points relatifs l'un a la publi-
cation des annexes et !'autre a la latitude laissee au 
Secretaire general, de ne pas publier certains traites et 
accords intemationaux, concement les incidences juri-
diques de !'Article 102 de la Charte. En la matiere, 
la Commission doit done se horner a faire des propo-
sitions et a attendre !'avis de Ia Sixieme Commission. 
46. Le PRESIDENT propose a la Commission de 
suspendre l'examen de cette question jusqu'au moment 
ou elle sera saisie du projet provisoire que la delegation 
du Royaume-Uni et celles des autres pays interesses 
auront redige a Ia suite de consultations officieuses. 

I l en est ainsi decide. 

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coordination sur le plan administratif et budge· 
taire de l'action de !'Organisation des Nations 
Unies et de celle des institutions specialisees: 
rapports du Secretaire general et du Comite 
consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires (A/2904/Add.l, A/3023) 

47. Le PRESIDENT rappelle qu'aux paragraphes 3 
a 26 de son quatorzieme rapport ( A/3023), le Comite 
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consultatif formule des observations d'ordre general sur 
le budget des institutions specialisees, tandis que, dans 
le reste du document, il examine le budget de certaines 
de ces institutions. II est d'usage que Ia Cinquieme Com-
mission recommande a I' Assemblee generale de prendre 
acte du rapport, tout en formulant, le cas echeant, les 
reserves qu'elle estime necessaires, et appelle !'attention 
des institutions specialisees sur les recommandations et 
suggestions formulees dans ce document. 
48. M. HALL (President par interim du Comite con-
sultatif pour les questions administratives et budge-
taires) presente le rapport du Comite; il attire tout 
particulierement !'attention de Ia Commission sur les 
paragraphes relatifs a Ia portee de I' exam en auquel le 
Comite consultatif a soumis le budget des institutions 
specialisees et notamment sur le paragraphe 25. Dans 
les conditions actuelles, Ie Comite consultatif ne peut 
proceder a une etude annuelle plus approfondie et c'est 
pourquoi il a propose de n'examiner dorenavant Ie 
budget des institutions specialisees qu'a des intervalles 
reguliers de quelques annees: le Comite consultatif 
aurait ainsi plus de temps a consacrer a !'etude des 
budgets des institutions specialisees, car il n'en aurait 
qu'un ou deux a examiner chaque annee. 
49. Le tableau qui figure au paragraphe 3 du rapport 
montre qu'a une exception pres le budget des institu-
tions specialisees ne cesse de s'accroitre; le Comite con-
sultatif a formule des observations a ce sujet dans les 
paragraphes 4 a 7 de son rapport. 
SO. Les paragraphes 15 a 22 concement Ia coordina-
tion administrative entre les diverses institutions re-
liees a !'Organisation des Nations Unies. Le Comite 
consultatif a traite de fa<;on plus detaillee certains as-
pects de Ia question dans d'autres rapports, notamment 
ceux qui portent les cotes A/3024, A/3025 et A/2994. 
Pour donner suite a la decision par laquelle Ia 
Cinquieme Commission a autorise le Comite consultatif 
a repondre a !'invitation que pourrait lui adresser une 
institution specialisee, de poursuivre a son siege !'etude 
de Ia coordination, sur le plan administratif et budge-
taire, de I' action de !'Organisation des Nations Unies 
et de celle de !'institution en question, le C:omite con-
sultatif a accepte les invitations formulees par Ies Direc-
teurs generaux du Bureau international du Travail, de 
!'UNESCO et de !'Organisation mondiale de Ia sante: 
dans le cas du BIT, !'etude en question aura lieu a 
Geneve en avril 1956; pour les deux autres institutions, 
les dates de !'etude seront fixees sous peu. 
51. Le PRESIDENT propose a Ia Commission de 
suspendre l'examen de cette question. 

Il en est ainsi decide. 
La seance est levee a 12 h. 45. 
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